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� Inciter et soutenir des réhabilitations thermiques de 
copropriétés privées construites entre 1945 et 1975 sur 
le territoire de l'agglomération

� Démarrage de l'opération : mars 2010

� Durée : 4 ans

� Objectif: réhabilitation thermique de 
150 copropriétés représentant environ 5000 logements

PRESENTATION GENERALE
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PRESENTATION GENERALE

Objectifs de l’opération :

� Mettre en oeuvre un projet opérationnel visant à baisser 
significativement les émissions de CO2 du territoire,

� Passer de projets de démonstration et d'expériences 
pilotes (OPATB) à un projet visant la massification des 
interventions,

� Mettre en place un projet s'assurant de la qualité thermique 
des travaux réalisés,

� Participer à la mutation de la filière du bâtiment en 
cohérence avec les orientations du Grenelle,

� Participer à la lutte contre la précarité énergétique.
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� Un guichet unique d'information: l'Agence Locale de  
l'Energie

1er contact des copropriétés
Conseil personnalisé de la copropriété
Conseil technique général de l'opération

� Un opérateur de suivi animation intercommunal
Mobilisation, d'accompagnement administratif et financier des copropriétés 

engagées 

� Un guichet unique financier
Instruction et attribution commune des aides des financeurs / 

Préfinancement des subventions
Mise en place à fin 2010

� Campagne de communication 
mur /mur campagne isolation
Communication générale Métro et communication de proximité par les 

communes
Lancement communication grand public: 5 mars 2010

LE DISPOSITIF
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QUELS TRAVAUX SOUTENIR ? 

� Notre priorité : l'amélioration de l'enveloppe 

� Isolation extérieure des façades,
� Isolation des toitures et planchers bas,
� Changements des menuiseries,
� Actions d'accompagnement sur le poste ventilation.

� Objectif 96 kWhep/m²shon.an
(objectif BBC Effinergie Réhabilitation),

� Pas de diagnostic préalable mais un conseil personnalisé,

� Des prescriptions techniques à respecter établies par un 
référentiel travaux qui décrit, poste par poste, les minimums 
de performance thermique requis. 
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Quels travaux soutenir ? 

3 bouquets de travaux proposés : 

Offre 1: rénovation complète 
isolation murs/toiture/planchers

Offre 2: rénovation exemplaire
offre 1+ ventilation+ changement collectif menuiseries

Offre 3: rénovation progressive
isolation murs

+ aide au changement individuel des menuiseries
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LES AIDES FINANCIERES 

3 types d'aides propres à la campagne isolation

1) Une aide globale à la copropriété : 

un objectif de déclencher le vote des travaux en AG de 
copropriété

3 0 %

4 0 %

1 5 %

(% du m ontant  des 
t ravaux HT)

aide 
globale

Offre 1 rénov  
com plète
Offre 2 rénov  
exem plaire
Offre 3 rénov  
progressive

Financeurs : 

� Métro
� Communes
� Fournisseurs d'énergie (CEE)
� ADEME (Rénovations 

exemplaires)
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2. Des aides individuelles complémentaires 

Un objectif de solvabilisation des ménages les plus 
fragiles 

Aide à la personne (sur quote part restante):

LES AIDES FINANCIERES 

Financeurs : 

� Métro
� Communes
� Anah



COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

GRENOBLE-ALPES MÉTROPOLE

3. Une aide individuelle pour les travaux en partie  privative
(changements de menuiserie)

Aide financière:
Métro: 5% coût HT plafonné à 500 € par logement
Commune: 5% coût HT plafonné à 500 € par logement

Spécificité traitement acoustique zone bruit
surcoût pris en charge à 80 % par l'ADEME après vérification du 
niveau de bruit dans le logement

LES AIDES FINANCIERES 
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4) Financement possible du reste à charge par les ai des 
de droit commun : 

� Les crédits d'impôts 

� Le prêt à taux zéro : ECO Ptz
mobilisables pour les offres 1 & 2 

LES AIDES FINANCIERES 
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EVALUATION FINANCIERE DU PROJET 

Aides Région 

0,6 M €

Aides 
fournisseurs 

énergie
1,4 M €

Aides Anah 
2,5 M €

Aides Métro / 
Communes 12,5 M €

Total des Aides 
21 M €

Reste à charge copro

30,5 M €

Aides Etat
4 M €

Budget travaux 
150 copro
51,5 M € Financement  Métro 

Suivi-animation, 
communication, 
guichet financier 

3,9 M €



COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

GRENOBLE-ALPES MÉTROPOLE

POUR EN SAVOIR PLUS :

ALE : 04 76 14 00 10

murmur@ale-grenoble.org

www.lametro.fr


